
 

     
   MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE DISRAELI 

 
SÉANCE ORDINAIRE DU 7 FÉVRIER 2024 

 
ORDRE DU JOUR 

 
  

 

   1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

  3.1 - Séance ordinaire du 11 janvier 2024 

  3.2 - Procès-verbal du 11 janvier 2024 - Suivi 

 4 - ACTIVITÉS SPÉCIALES 
 5 - CORRESPONDANCE 

  5.1 - Bordereau de correspondance 

 6 - MATIÈRES RÉSIDUELLES ET RECYCLABLES - ENVIRONNEMENT 

  
6.1 - Désignation de la Ville de Disraeli, organisme responsable du projet dans 

le cadre du volet 4 – Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds 
régions et ruralité 

  
6.2 - Addendum au contrat 2019-06 - Traitement des déchets et des matières 

organiques 
 7 - TRAVAUX PUBLICS – SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 8 - LOISIRS - TOURISME – CULTURE – VILLÉGIATURE 

 9 - URBANISME - DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

  
9.1 - Vente de seize (16) parcelles de terrain en bordure de propriétés de la 

route du Lac-de-l’Est 

  
9.2 - Demande de dérogation mineure relative à la propriété sise au 7967, 

chemin Turgeon 

  
9.3 - Demande d’usage conditionnel visant à permettre l’exploitation d’une 

résidence de tourisme au 8830, route 112 

  
9.4 - Demande d’usage conditionnel visant à permettre l’exploitation d’une 

résidence de tourisme au 2180, route du Lac-de-l’Est 

  
9.5 - Demande d’usage conditionnel visant à permettre l’exploitation d’une 

résidence de tourisme au 8325, chemin Giguère 

  
9.6 - Demande d’usage conditionnel visant à permettre l’exploitation d’une 

résidence de tourisme au 2592, chemin de la Bricade 

 10 - FINANCES - GESTION DES SERVICES 

  10.1 - Acceptation des comptes du mois de janvier 2024 

  10.2 - Dépôt de la liste des permis généraux et certificats émis 

  
10.3 - Demande de modification législative pour faciliter l’exercice par une 

personne handicapée du rôle d’élu municipal 

  
10.4 - Formation membres CCU - Frais de déplacement et allocation de 

dépenses 

 11 - LÉGISLATION 

  

11.1 - Adoption du règlement no 438-2024 - Règlement fixant pour l'exercice 
financier 2024 le taux de la taxe foncière, les taux des taxes de services, 
les tarifs de compensation pour services municipaux, le tarif des permis 
de roulottes, le taux d'intérêt sur les arrérages, le nombre et les dates 
de paiement et les tarifs pour la production de certains documents 

 12 - DIVERS 

 13 - PÉRIODE DE QUESTIONS 
 14 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

 


